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Direction du cabinet
Direction des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT INTERDICTION DE LA CONSOMMATION ET DE LA VENTE À EMPORTER DE BOISSONS
ALCOOLISÉES DANS LE CENTRE-VILLE DE VANNES LE 30 MAI 2021

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code pénal ;

Vu la loi  n° 2021-160 du 15 février 2021 modifiant l'article 1er de la loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 et prorogeant l’état
d’urgence sanitaire jusqu'au 1er juin 2021 inclus ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 10 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Patrice FAURE en qualité de préfet du
Morbihan ;

Vu le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état  d’urgence sanitaire sur  l’ensemble du territoire de la République à
compter du samedi 17 octobre 2020 à 0 heure ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de
covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment les articles 3 et 3-1 ;

Vu les avis du Haut Conseil de la Santé Publique des 14 et 20 janvier 2021, relatifs aux mesures de contrôle et de prévention de la
diffusion des nouveaux variants du SARS-CoV-2 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  20  mai  2021  prescrivant  les  mesures  nécessaires  pour  faire  face  à  l’épidémie  de  covid-19  dans  le
département ;

Considérant que lorsque l'état d'urgence sanitaire est déclaré dans une circonscription territoriale, le Premier ministre peut, par décret
pris sur le rapport du ministre chargé de la santé, prendre un certain nombre de mesures définis à l’article L 3131-15 du code la santé
publique aux seules fins de garantir  la santé publique, ces mesures devant être strictement proportionnées aux risques sanitaires
encourus et appropriées aux circonstances de temps et de lieu ;

Considérant que, conformément à l’article 3 du décret du 29 octobre 2020 modifié, le préfet de département est habilité à interdire ou
restreindre, par des mesures réglementaires ou individuelles, tout rassemblement, réunion ou activité mettant en présence de manière
simultanée plus de dix personnes sur la voie publique ou dans des lieux ouverts au public relevant de ce même article, lorsque les
circonstances locales l’exigent ; 

Considérant que, conformément à l’article 3-1 du décret du 29 octobre 2020 modifié,  le préfet est habilité à interdire la vente à
emporter de boissons alcoolisées et tout rassemblement de personnes donnant lieu à leur consommation sur la voie publique ;

Considérant le protocole sanitaire pour la réouverture des terrasses qui s’applique aux bars et aux restaurants ; 

Considérant la nécessité qui s’attache à la prévention de tout comportement de nature à augmenter ou à favoriser les risques de
contagion, en particulier dans l’espace public ; 

Considérant le regroupement de nombreuses personnes, dans le centre-ville de Vannes, le week-end en particulier ;

Considérant le déroulement le dimanche 30 mai 2021 à Vannes d’un match de rugby du Rugby Club de Vannes (RCV) pouvant
susciter une consommation d’alcool sur l’espace publique, particulièrement en cas de victoire en raison de l’enjeu sportif (possible
montée en Top 14) et risquant d’accroître les risques de contamination de la population en raison de comportements ne permettant
plus le respect des gestes barrières tels que le port du masque et la distanciation physique ;

Place du Général de Gaulle
56019 Vannes Cedex
Tél : 02  97 54 84 00
www.morbihan.gouv.fr
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Après consultation du maire de Vannes ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet ;

ARRÊTE :

Article 1 : La consommation et la vente à emporter de boissons alcoolisées sont interdites le dimanche 30 mai 2021 de 14h à 21h
dans le centre-ville de Vannes dans les secteurs définis en annexe 1, en dehors des terrasses ouvertes des bars et des restaurants où
le protocole sanitaire afférent s’ applique.

Article 2 : La violation des dispositions du présent arrêté est sanctionnée conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans le
délai maximal de deux mois à compter de son entrée en vigueur. Le tribunal administratif de Rennes peut également être saisi dans les
deux mois par l’application internet « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : Le directeur de cabinet, le secrétaire général, le directeur départemental de la sécurité publique, le maire de Vannes sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture ainsi que sur le site internet des services de l’État.

Vannes, le 27 mai 2021
Pour le préfet,

Le directeur de cabinet
Arnaud Guinier

 

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2021-05-27-00002 - Arrêté préfectoral du 27 mai 2021 portant interdiction de la consommation et de la
vente à emporter de boissons alcoolisées dans le centre-ville de Vannes le 30 mai 2021 4



 

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2021-05-27-00002 - Arrêté préfectoral du 27 mai 2021 portant interdiction de la consommation et de la
vente à emporter de boissons alcoolisées dans le centre-ville de Vannes le 30 mai 2021 5



Direction départementale
des territoires et de la mer

Délégation mer et littoral
Service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 28 MAI 2021
portant levée de l’ interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la

distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance de la zone :
- n° 56.17.5 – Côte de la Mine d’Or

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement 178/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire,
instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires
notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables aux
denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles
officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le  Règlement  (CE)  n°  1069/2009  du  21  octobre  2009  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  établissant  des  règles  sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) no
1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche pour
l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié,  fixant le régime de l’autorisation des
exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et des zones de
reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  3  décembre  2019  portant  délégation  de  signature  à  M.  Mathieu  ESCAFRE,  directeur  départemental  des
territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 24 juin 2020 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages vivants
pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu la décision du 25 novembre 2020 donnant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et de la
mer du Morbihan ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée entre le préfet du Morbihan et le Laboratoire Départemental d’Analyses du Morbihan ; 

Vu les résultats des analyses effectuées par le Laboratoire Départemental d’Analyses (LDA) du Morbihan en date des 6 et 28 mai 2021 ;

Considérant que les résultats des analyses effectuées par le LDA du Morbihan sur les moules, prélevées les 3 et 25 mai 2021 dans la
zone n° 56.17.5 – Côte de la Mine d’Or ont démontré un retour à la normale ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1  er   :  L’arrêté préfectoral  en date  du 29 avril  2021 portant  interdiction temporaire de pêche, de ramassage,  du transport,  de la
purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les
coquillages en provenance de la zone  n° 56.17.5 – Côte de la Mine d’Or est abrogé.

Article 2 : La mise à la consommation des coquillages reste soumise aux dispositions du classement de salubrité des zones de production
de coquillages vivants du Morbihan conformément à l’arrêté préfectoral du 24 juin 2020.

1
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Article 3 : Le public sera informé par voie de presse et par affichage sur les lieux de pêche à pied concernés.

Article  4   :  Le  présent  arrêté  sera  porté  à  la  connaissance  du  comité  régional  de  la  conchyliculture  Bretagne  Sud  et  au  comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 5 : Le directeur départemental  des territoires et de la mer  du Morbihan,  le  directeur départemental  de  la  protection  des
populations, le directeur de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées  sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 28 mai 2021

Pour le préfet et par délégation du directeur départemental des
territoires et de la mer

L’adjoint au chef de service Aménagement Mer et Littoral
Chef de l’unité cultures marines

Yannick MESMEUR

2
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Délégation mer et littoral
Service aménagement mer et littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 28 MAI 2021
portant levée de l’ interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la

distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages sauf les huîtres en provenance de
la zone n° 56.18.1 – Baie de Pont Mahé

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement 178/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire,
instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires
notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables aux
denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles
officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le  Règlement  (CE)  n°  1069/2009  du  21  octobre  2009  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  établissant  des  règles  sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) no
1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche pour
l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements ;

Vu le décret n°2009-1349 du 29 octobre 2009 modifiant le décret n° 83-228 du 22 mars 1983 modifié,  fixant le régime de l’autorisation des
exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et des zones de
reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  3  décembre  2019  portant  délégation  de  signature  à  M.  Mathieu  ESCAFRE,  directeur  départemental  des
territoires et de la mer du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 24 juin 2020 portant classement et surveillance de salubrité des zones de production des coquillages vivants
pour la consommation humaine dans le département du Morbihan ;

Vu la décision du 25 novembre 2020 donnant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et de la
mer du Morbihan ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée entre le préfet du Morbihan et le Laboratoire Départemental d’Analyses du Morbihan ; 

Vu les résultats des analyses effectuées par le Laboratoire Départemental d’Analyses (LDA) du Morbihan en date des 6 et 28 mai 2021 ;

Considérant que les résultats des analyses effectuées par le LDA du Morbihan sur les moules, prélevées les 3 et 25 mai 2021 dans la
zone n° 56.18.1 – Baie de Pont Mahé ont démontré un retour à la normale ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article  1  er   :  L’arrêté  préfectoral  en  date  du 6  mai  2021 portant  interdiction  temporaire  de  pêche,  de  ramassage,  du  transport,  de  la
purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les
coquillages sauf les huîtres en provenance de la zone n° 56.18.1 – Baie de Pont Mahé est abrogé.

Article 2 : La mise à la consommation des coquillages reste soumise aux dispositions du classement de salubrité des zones de production
de coquillages vivants du Morbihan conformément à l’arrêté préfectoral du 24 juin 2020.

Article 3 : Le public sera informé par voie de presse et par affichage sur les lieux de pêche à pied concernés.

1
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Article  4   :  Le  présent  arrêté  sera  porté  à  la  connaissance  du  comité  régional  de  la  conchyliculture  Bretagne  Sud  et  au  comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 5 : Le directeur départemental  des territoires et de la mer  du Morbihan,  le  directeur départemental  de  la  protection  des
populations, le directeur de l’agence régionale de santé et les maires des communes concernées  sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 28 mai 2021

Pour le préfet et par délégation du directeur départemental des
territoires et de la mer

L’adjoint au chef de service Aménagement Mer et Littoral
Chef de l’unité cultures marines

Yannick MESMEUR

2
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail 

et des Solidarités

ARRÊTÉ 

Portant attribution de la médaille de la Famille
Promotion 2021

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le code de l’action sociale et des familles et principalement les articles D 215-7 à 215-13 ;

Vu le décret n° 82-938 du 28 octobre 1982 créant une médaille de la Famille ;

Vu le décret n° 2013-438 du 28 mai 2013 modifiant les articles D 215-7 à D 215-13 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 nommant M. Patrice FAURE, préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté du 24 juin 2015 relatif à la médaille de la Famille

Sur proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités ;

ARRÊTE

Article 1er – La médaille de la Famille est décernée aux personnes dont les noms figurent en annexe, afin de rendre hommage à leur mérite
et de leur témoigner la reconnaissance de la nation.

Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du
Morbihan sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

 

Vannes, le  21  mai 2021

Pour le préfet, et par délégation,
                                   Le directeur départemental de l’emploi,                                 

du travail et des solidarités

Cyril  DUWOYE

5603_Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du Morbihan (DDETS) -  • 56-2021-05-21-00002 - Arrêté du 21 mai 2021
portant attribution de la médaille de la famille - promotion 2021 10


